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Comment les réformes de l'environnement des affaires peuvent-elles contri-
buer à réduire la proportion d'entreprises informelles ? En préparation de la
conférence à venir sur le sujet en avril 2010, le Comité des Donateurs pour
le Développement de l’Entreprise (CDDE) publie un document proposant
principes directeurs et conseils aux bailleurs de fonds et agences de déve-
loppement sur la façon dont les programmes de réformes de l’environne-
ment des affaires peuvent répondre aux besoins des plus démunis en en-
courageant les entreprises informelles à se formaliser.
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IDÉES, CONCEPTS
ET POLITIQUES

D e grandes avancées ont été fai-
tes depuis une dizaine d’années
pour rendre l’environnement des

entreprises plus lisible, plus simple et
plus prévisible ainsi que pour renforcer
les institutions en charge de protéger la
propriété intellectuelle. Toutefois, les ré-
formes de l’environnement des affaires se
heurtent à des défis auxquels elles n’ont
pas encore su trouver de solution. Le
principal est le manque d’intérêt de la
majorité des responsables de micro et
petites entreprises (MPE) à formaliser ses
activités, ce qui, en résumé, exige d’être
déclaré et de payer des taxes. 

En restant dans l’informalité, ces entre-
prises ne peuvent pas non plus bénéficier
des avantages légaux, financiers et com-
merciaux qu’en principe les systèmes
nationaux judiciaire, économique et fi-
nancier peuvent leur accorder. Ceci em-
pêche une large partie de la population
de réaliser pleinement son potentiel éco-
nomique et notamment d’accéder à des
marchés plus vastes. L’estimation de l’im-
portance du secteur informel varie bien
sûr d’un pays à l’autre, mais peut at-
teindre 70 % du PIB officiel d’une éco-
nomie. Ce poids serait par ailleurs en
progression dans la plupart des régions
et cette situation perpétue et accentue
la précarité des personnes à la base de
la pyramide sociale et les inégalités.

Les implications d’un secteur informel
répandu sont sérieuses dans les pays en

développement : la perte de revenus fis-
caux limite la capacité de l’État à pro-
poser des services et accentue sa dé-
pendance envers l’aide. Le gouvernement
ne peut traduire ses revenus macro-
économiques en une politique sectorielle
adaptée. Les entreprises qui restent dans
l’informel stagnent au « seuil » de la for-
malité. L’absence de règles imposées et
prévisibles renforce les risques et la cor-
ruption. Enfin, l’absence de « contrat fis-
cal et social » entre l’État, les entreprises
et les citoyens pèse sur la démocratie et
l’émergence d’un État efficace. 

Ce document propose des conseils et re-
commandations, avec notamment le
souci que des politiques incitant les en-
treprises à la formalisation ne soient pas
source d’aggravation de la pauvreté.
L’objectif qu’il pose est que les réformes
de l’environnement des affaires engen-
drent à la fois croissance économique
et réduction de la pauvreté. L’hypothèse
est que la formalisation des entreprises
peut répondre à ces deux défis.

DÉFINITIONS
ET PROBLÉMATIQUE

Les entreprises concernées sont à la fois
les activités de subsistance, celles qui
ont un potentiel de croissance et les en-
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treprises moyennes à grandes qui opè-
rent partiellement dans l’informel.
L’informalité n’est pas un concept claire-
ment défini : il existe tout un éventail de
degrés de formalité, des entreprises com-
plètement informelles à celles qui ne dé-
clarent qu’une partie de leur activité. À
une extrémité, on trouve les activités de
subsistance, menées par des personnes
au bas de la pyramide sociale, souvent
menées en activité individuelle. L’infor-
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malité n’est pour elles pas un choix, mais
est la conséquence d’un manque de
compétences, d’éducation, de capital de
ces personnes, qui ont peu de chances
de pouvoir faire évoluer leur activité. À
l’autre extrême, des entreprises établies,
de plus grande taille, qui ne déclarent
pas l’ensemble de leurs ventes ou de
leurs employés, pour qui une partie de
la fiscalité ou des opérations commer-
ciales disparaît du fait d’un manque d’o-

bligations réglementaires. Entre ces deux
types d’entreprises se trouve le groupe
hétérogène des entreprises « non offi-
cielles », qui présentent des caractéris-
tiques très variables : degré de déclara-
tion des entreprises, de leurs ventes et
de leurs employés, types d’activités, de
technologies, profil du propriétaire, taille
des marchés, besoins financiers. La plu-
part des entreprises informelles les plus
dynamiques est dans ce groupe.
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Typologie simplifiée du degré d’informalité d’une entreprise

Caractéristiques

Degré de
formalisation

Peu dynamique

Activité
de subsistance

Fortement dynamique

Complètement informel Partiellement formel

Économie informelle

Entreprise non officielle

Entreprise
formelle

Majoritairement
déclarée

Majoritairement
non déclarée

Économie
formelle

100 % Ventes et employés
essentiellement
non déclarés

Ventes et employés partiellement non déclarés

Type d’activité Vendeur de rue,
micro-entreprise,
agriculture de
subsistance

Petit fabricant,

prestataire de

services, distributeur

Fabricant de petite ou moyenne taille,
prestataire de services, fabriquant de logiciel 

Profil du propriétaire Pauvre, faible niveau
d’éducation et de
compétences

Pauvre ou non, ayant
reçu une éducation,
haut niveau de
compétences

Non pauvre, hautement éduqué, niveau de
compétences sophistiqué

Marchés Faibles barrières à
l’entrée, concurrence
importante, forte
homogénéité des
produits

Faibles barrières à
l’entrée, concurrence
importante,
une certaine
différenciation des
produits

Barrières significatives à l’entrée, des niches de
marché établies

Besoins financiers Fonds de roulement Fonds de roulement,
investissement, crédit
fournisseur

Investissement, fonds de roulement, lettres de
crédit, crédit fournisseur

Autres besoins Assurance
individuelle,
protection sociale

Assurance
personnelle et
peut-être assurance
de l’entreprise

Assurance personnelle et de l’entreprise,
services d’appui aux entreprises

Technologie Intensive en travail Essentiellement
intensive en travail

Intensive en connaissance et en capital

Source : adapté de Djankov et al (2002, p.4)



Pourquoi certains responsables
d’entreprise décident de rester
dans l’informel ou au contraire
de formaliser leurs activités ?

Une étude de la littérature sur le sujet est
menée à travers deux prismes complé-
mentaires : celui du rapport coût-béné-
fice pour les entrepreneurs, qui induit des
choix rationnels lorsque la question de
la formalisation se pose (coûts de la for-
malisation en temps, en connaissances
pour accéder à des marchés et en argent)
et celui du renforcement économique
des acteurs, qui observe la formalisation
des entreprises sous l’angle de l’accès à
certains droits fondamentaux, notamment
la justice, la sécurité, la propriété, le droit
du travail et celui des affaires. 

La formalisation est d’une part liée à la
décision individuelle des entrepreneurs,
suivant une logique coûts-bénéfices. La
littérature recense les motivations sui-
vantes pour ne pas déclarer leurs entre-
prises : l’évasion fiscale, la réglementa-
tion du travail, la peur de la prédation,
la fraude, la méfiance envers le gouver-
nement, des procédures coûteuses de
démarrage, ou encore l’ignorance. Les
motivations pour la formalisation sont
au contraire l’accès aux services finan-
ciers et non financiers, à un bail foncier,
aux équipements publics, à la protec-
tion sociale, à la police et à la justice, à
des opportunités de marché, et enfin, le
souhait d’éviter des amendes. 

D’autre part, elle est en partie liée à la
perception qu’ont les entrepreneurs de
l’honnêteté et de la légitimité du gou-
vernement et aussi partiellement invo-
lontaire, relevant du fonctionnement du
gouvernement et des « règles du jeu »
institutionnel : le choix de la formalité
est aussi lié au degré d’accès à certains
droits que la nation permet, liés aux af-
faires (accès à la finance, à l’assurance,
responsabilité limitée, possibilité de
contractualiser, etc.) et au travail (justice,
sécurité de la propriété intellectuelle)
notamment.

Ces droits peuvent être classifiés sous
quatre types d’accès : à un système ju-
diciaire, à la propriété intellectuelle, à
des conditions de travail sûres, à des op-
portunités économiques.

Le document recense sept catégories de
coûts et neuf catégories d’avantages.
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Aucun de ces facteurs de décision seul
ne pousse un agent à rester dans l’infor-
mel ou à formaliser son activité, mais
leur conjugaison les pousse à opter pour
certains aspects de formalité : éduca-
tion/compétences, intensité en capital,
besoins financiers, type de produit ou
service, caractéristiques du marché.

Certaines considérations sont question-
nées : la formalisation est-elle trop coû-
teuse pour certains ? Pourquoi les peti-
tes entreprises sont-elles plus enclines à
opérer informellement ? Est-ce volon-
taire ? Quelle est la cause majeure de
l’informalité ? Les statuts informel et for-
mel s’excluent-ils ? Différentes pistes de
réponses sont apportées, telles que le
moindre intérêt à la formalisation que
trouvent les dirigeants de petites entre-
prises dans des situations de subsistance,
qui n’ont que peu accès au système ban-
caire ou d’assurance, qui bénéficient
moins des services publics, qui sont
moins formés et informés des démarches
à suivre, qui appréhendent la formalisa-
tion et surtout, qui manquent de com-
pétences économiques et légales ; ou
encore le manque de souplesse de la for-
malisation par rapport aux situations très
différentes dans lesquelles sont les per-
sonnes exerçant dans l’informel —  ainsi,
il est par exemple difficile de travailler
légalement à temps partiel ou sur diffé-
rentes activités à la fois. Le manque de
compétences des dirigeants des entre-
prises est par ailleurs à rapprocher des
lacunes institutionnelles qui rendent la
formalisation inaccessible et ainsi, l’exer-
cice dans l’informalité involontaire. 

Comment les réformes de
l’environnement des affaires
influent-elles sur la taille du
secteur informel ?

L’environnement des affaires a un im-
pact sur le dimensionnement de l’éco-
nomie informelle de par son effet sur des
domaines spécifiques de l’informalité.
Différents domaines de l’informalité sont
étudiés : informalité ou formalité du tra-
vail, fiscale, de l’énergie, du produit, des
marchés financiers et de capitaux, de
l’adjudication. 

Le rapport recommande de porter une
plus grande attention aux réformes qui
permettent un renforcement des acteurs

formels : droit de propriété et environ-
nement du travail plus sûrs, meilleur
accès aux finances, etc. 

Aussi, les effets des réformes de l’envi-
ronnement des affaires sur les entrepri-
ses informelles sont à mesurer à court et
à long terme car des effets rapides peu-
vent ne pas être durables (selon l’évolu-
tion de l’environnement des affaires, une
entreprise peut faire évoluer son statut). 

Enfin, les auteurs examinent l’influence
que peut avoir le secteur informel sur
l’efficacité des réformes de l’environne-
ment des affaires : le manque de repré-
sentation des MPE peut biaiser la prise de
décision sur les politiques sectorielles.
L’impact des réformes peut ainsi s’en
trouver diminué et les institutions affai-
blies, du fait d’un déficit démocratique
et de la corruption.

Les réformes de
l’environnement des affaires
qui se concentrent sur
l’informel ont-elles des impacts
à la fois sur la croissance et sur
la réduction de la pauvreté ?

Le rapport n’a pas identifié de relation
de causalité entre le fait de travailler in-
formellement et d’être pauvre, ni entre
travailler formellement et échapper à la
pauvreté. Même si le secteur informel
des pays riches est plus réduit que celui
des pays en développement, il n’y a pas
de lien établi entre croissance écono-
mique et réduction des activités infor-
melles : ce n’est pas le niveau d’activité
ou le nombre d’entreprises qui déter-
mine la proportion d’acteurs opérant
dans l’informel, mais bien la qualité des
institutions fiscales, de contrôle et so-
ciales ainsi que les services publics of-
ferts. On peut simplement dire que les
entreprises qui restent petites ont plus
tendance à rester informelles et que la
croissance d’une entreprise la pousse à
se formaliser car elle devient alors plus
visible.

Le rapport relève que la plupart des ré-
formes de l’environnement des affaires
qui influent sur la décision de formali-
sation sont proches de celles visant au
développement du secteur privé : ces
dernières doivent prendre en compte le
secteur informel, qui occupe une part
conséquente du secteur privé. 
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Dans quels domaines
de l’environnement des affaires
faut-il porter une attention
particulière à la réduction
du secteur informel ?

La réponse courte est : dans tous les do-
maines de l’environnement des affaires,
bien que chaque pays doive définir ses
propres priorités. 

Plus précisément, d’une part, des bon-
nes pratiques pour réduire les barrières
à la formalisation ont déjà été définies
(USAID, 2005) : 

➤ pour simplifier les lois et rendre le cli-
mat des affaires plus accueillant pour
les entreprises formelles : introduire
des évaluations de leur impact ;

➤ pour simplifier les lourdeurs adminis-
tratives des entreprises : revoir et ré-
duire les flux de papiers à remplir ;

➤ pour créer une culture favorable à l’en-
treprise et améliorer la qualité, la quan-
tité et l’accès aux services : imaginer
des points d’accueil des entreprises
et des chartes de services ;

➤ pour simplifier la fiscalité : imaginer
une taxe unique pour les MPE ;

➤ pour assurer que les bénéfices de la
formalisation touchent aussi les caté-
gories qui individuellement ne se lan-
ceraient pas dans la démarche : sim-
plifier la déclaration d’associations
de producteurs ;

➤ pour réduire les désavantages fiscaux
de la déclaration et répondre aux exi-
gences réglementaires : réduire les
frais de déclaration et les exigences
statutaires ;

➤ pour répondre aux considérations mo-
rales d’exercice légal et communiquer
sur l’utilisation des revenus fiscaux :
partager les informations sur l’utili-
sation des revenus fiscaux et com-
ment ils bénéficient en retour aux
entreprises ;

➤ pour rationaliser la déclaration d’en-
treprise et la délivrance d’agréments :
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les séparer, utiliser les technologies
de l’information pour optimiser et
partager les données, restreindre les
agréments à ceux qui sont d’utilité
publique (en lien avec la santé, l’é-
ducation, la sécurité, l’environne-
ment, la protection du consomma-
teur, etc.) ;

➤ pour lever les obstacles à la formalisa-
tion : séparer la génération de reve-
nus de la déclaration de l’entreprise.

D’autre part, le document passe en revue
neuf domaines stratégiques dans lesquels
la formalisation peut être encouragée
pour des entreprises qui présentent di-
vers degré de formalisation : le capital,
les finances, le judiciaire, le produit,
l’énergie, le travail, la déclaration de
création, la fiscalité et le processus de
contrôle.

Notamment, les réformes de l’environ-
nement des affaires se concentrant sur
la réduction des coûts sont incomplètes
pour trois raisons : elles ne les mettent
pas en regard des bénéfices (la réflexion
de l’entrepreneur quant à la formalisa-
tion porte sur les coûts ET sur les béné-
fices liés) ; ce type de réforme tend à
proposer une réponse unique alors qu’il
vaut mieux adapter les réformes par sous-
groupe d’entreprises informelles ; enfin,
l’ignorance est souvent un facteur de
persistance de l’informalité. De même,
des réformes plus techniques, fondées
sur l’analyse coûts-bénéfices ne sont pas
plus vouées à réussir si la question du
renforcement des acteurs n’est pas prise
en considération, en particulier pour les
plus démunis.

Chercher à formaliser toutes les entre-
prises, y compris les activités de subsis-
tance, a peu de chance d’être efficient
ni même souhaitable, car, en supposant
que ce soit faisable, il faut déjà s’assurer
de la capacité des entreprises avant de les
encourager à se développer. 

Les « réformateurs » doivent ainsi à la
fois chercher à améliorer les méthodes
traditionnelles de gouvernance tout en
développant une politique de conver-
gence des entreprises vers le système for-
mel : non seulement la réforme doit être
adaptée au sous-groupe d’entreprises
cible, mais aussi elle doit être conçue et
promue dans un contexte culturel ap-
proprié. 

Comment les réformes
doivent-elles s’adresser aux
entreprises rurales, aux
entreprises appartenant à des
femmes ou à certains secteurs
d’activités spécifiques ?

Des réformes s’adressant à la problé-
matique du genre doivent comprendre
la promulgation de lois et de statuts qui
créent une égalité entre entreprises ap-
partenant à des hommes ou à des fem-
mes : propriété commune, héritage équi-
table. L’appui à la formation et au
renforcement d’associations féminines
doit aussi faire partie de telles réformes.
Toutefois, des lois sur l’égalité entre hom-
mes et femmes (par exemple sur la pro-
priété foncière) peuvent ne pas être lé-
gales dans les pays.

Dans les zones rurales, vastes et peu den-
sément peuplées, les coûts (de marke-
ting, distribution, transaction) liés à la for-
malisation sont plus élevés. Les agences
de contrôle fiscal et réglementaire sont
plus éloignées ; l’accès aux services pu-
blics (un des avantages de la formalisa-
tion) est plus faible qu’en zones urbai-
nes ; les revenus plus faibles signifient
que les frais doivent être allégés dans ces
zones pour ne pas faire obstacle à la for-
malisation. Les réformes de l’environne-
ment des affaires ne doivent pas non plus
omettre de créer un marché pour la lo-
cation du foncier et de l’immobilier, afin
d’améliorer l’accès à la terre. 

Parmi les réformes liées à certains sec-
teurs d’activités, sont abordés les entre-
preneurs de rue, les mineurs et les tra-
vailleurs du textile. Étonnamment, ces
exemples montrent que souvent des ré-
glementations locales peuvent aller à
l’encontre des politiques sectorielles
gouvernementales.

Comment un bailleur de fonds
peut-il soutenir les réformes
de l’environnement des affaires
permettant d’encourager
la formalisation ?

Les bailleurs ne doivent pas simplement
encourager les réformes qui favorisent
un résultat légitime et juste : ils doivent
aussi encourager les processus partici-
patifs de conception et de mise en œuvre
des réformes jugés comme légitimes par
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RECOMMANDATIONS POUR
DES POLITIQUES DE RÉFORME

DE L’ENVIRONNEMENT
DES AFFAIRES



les acteurs y contribuant. Ceci augmente
l’enjeu pour les bénéficiaires des appuis
à obtenir des résultats renforçant la du-
rabilité de ces réformes.

Les bailleurs doivent aussi promouvoir
un changement graduel tout en encou-
rageant la progression du processus vers
ses fins à long terme. Ceci est en parti-
culier vrai pour les réformes dont la mise
en œuvre suppose une évolution cultu-
relle ou politique, par exemple lorsqu’il
s’agit de faire évoluer la mentalité des
officiels sur le rôle de la formalisation
dans le développement du pays. Ce type
de campagne doit permettre de renfor-
cer la légitimité des efforts de réforme,
d’encourager la participation de la so-
ciété civile et de rappeler les responsa-
bilités civiques de chacun. 

Les bailleurs devraient, pour améliorer
l’efficacité des réformes de l’environne-
ment des affaires, chercher à appuyer des
politiques sectorielles complémentaires.
Ce document insiste notamment sur : 

➤ les réformes pour renforcer les com-
pétences légales et économiques des
acteurs ;

➤ un investissement plus conséquent
dans l’éducation primaire et secon-
daire, dans la formation profession-
nelle et sur l’émancipation des fem-
mes ;

➤ la généralisation des cliniques de
soins à bas prix et des approches
plus inclusives de la protection et
de la sécurité sociales, non liées à
l’emploi.

Bien que de tels efforts de réformes aient
pris en compte les politiques de réduc-
tion de la pauvreté, les auteurs affirment
que de telles réformes peuvent aussi amé-
liorer le climat des affaires pour le sec-
teur informel. Des arguments similaires
les font plaider pour la décentralisation,
pour une réforme de la Fonction pu-
blique et pour une rationalisation de la
fonction exécutive.

Quelles institutions sont les
partenaires les plus appropriés
des programmes de réforme ?

Du point de vue des bailleurs de fonds,
de nombreux changements qui condui-
sent à des améliorations durables exi-
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gent des réformes progressives. Cela im-
plique que l’action des bailleurs soit ins-
crite dans la durée et leur stratégie de
long terme. Dans certains pays, des fonds
multi-bailleurs ont été expérimentés.
Mais malgré la Déclaration de Paris sur
l’efficacité de l’aide, chaque programme
fonctionne encore le plus souvent sui-
vant les processus et cycles de ses
bailleurs. Enfin, dans tous les pays
concernés, une constante est que les
fonds des bailleurs sont insuffisants pour
prendre en charge l’ensemble des réfor-
mes de l’environnement des affaires
jugées nécessaires. Ainsi, les bailleurs
devraient financer des réformes de « dé-
monstration », dont d’autres pays peu-
vent apprendre et s’inspirer. 

Du point de vue des récipiendaires des
appuis, les bailleurs devraient dans les
pays où ils interviennent orienter leurs
interventions afin de mieux aligner leurs
propres objectifs avec les incitations que
leurs projets créent auprès des ONG et
des institutions publiques bénéficiaires.

Le document recommande, afin de pren-
dre en considération à long terme les in-
térêts des acteurs du secteur informel,
d’encourager les organisations de la so-
ciété civile représentant différents grou-
pes de bénéficiaires de l’aide, afin qu’ils
aient l’opportunité de mener un plai-
doyer et de contribuer aux politiques pu-
bliques. Ces organisations peuvent aussi
faire partie des partenaires des bailleurs
qui suivent la mise en œuvre des réfor-
mes de l’environnement des affaires.
Avoir des partenaires de la société civile
est en effet un enjeu pour les bailleurs
au même titre que la pérennité des
financements.

Certains aspects méritent une attention
particulière : tests de l’efficacité de po-
litiques sectorielles, ainsi que des ac-
tions et études sur le genre et les aspects
ruraux du secteur informel.

Les implications à court et moyen terme
des réformes sur l’environnement des af-
faires conduisant à une croissance éco-
nomique ne sont pas toujours les mêmes
que celles permettant de directement ré-
duire la pauvreté. Un des enjeux est la
construction d’une réforme sur la base
de l’existant et des méthodes tradition-
nelles de gouvernance afin de permet-
tre, avec une étape intermédiaire, aux
plus démunis de converger petit à petit
vers la formalisation. Cette approche
n’est pas dépourvue de dangers puisque
les méthodes traditionnelles de gouver-
nance n’ont pas évolué dans la même
direction que celles prévalant sur les
marchés modernes.

Ces enjeux mettent en exergue les op-
portunités d’expérimentation et d’ana-
lyses plus poussées de politiques sec-
torielles. Le champ d’investigation com-
prend la conception des réformes de l’en-
vironnement des affaires, qui d’une part
ne doit pas uniquement considérer le
secteur informel mais y cibler plus pré-
cisément des sous-groupes d’entreprises
et qui, d’autre part, doit influer sur les
décisions de formalisation en renforçant
les avantages qu’on y trouve, notamment
des éléments de protection sociale.

De plus, puisque les bailleurs de fonds
ne peuvent financer l’ensemble des ré-
formes nécessaires sur l’environnement
des affaires, ils doivent s’engager sur la
voie de l’expérimentation, en particu-
lier concernant des mécanismes incita-
tifs fondés sur la publicité des résultats.
Le document en décrit plusieurs, par
exemple : 

➤ des indicateurs comme ceux du
Doing Business, fondés sur une
concurrence supranationale, utilisés
au sein d’un gouvernement, peuvent
encourager une concurrence pour la
mise en œuvre des réformes ;

➤ encourager la collaboration entre les
entreprises informelles au bas de la
pyramide économique et les entre-
prises formelles peut permettre aux
premières d’y trouver des bénéfices
socio-économiques et aux secondes
des profits. 
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LES QUESTIONNEMENTS CLÉS
ET LES OPPORTUNITÉS
POUR LES BAILLEURS ET

POUR LE CDDE

Bien que les bailleurs aient fait montre
d’innovation pour traiter la question du
secteur informel, il n’y a pas encore d’ap-
proche partagée par tous. Étant donné
la diversité des entreprises informelles, il
fallait probablement s’y attendre.



Étant donné le peu de données quanti-
tatives disponibles, il est important d’a-
nalyser plus en profondeur les différents
sous-groupes, par géographie et par
genre. Le CDDE devrait développer un
instrument d’enquête permettant d’éva-
luer les coûts et avantages de la forma-
lisation pour chacun des sous-groupes
du secteur informel. 

De plus, étant donné le manque de
connaissances sur le secteur informel et
le besoin d’innover pour répondre à ses
enjeux d’évolution, les bailleurs devraient
rigoureusement évaluer leurs réformes
de l’environnement des affaires à l’aune
de la réponse apportée à la probléma-
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tique de la réduction des activités infor-
melles. De telles évaluations aideront
non seulement à éviter des erreurs, mais
aussi permettront de tirer des enseigne-
ments et de répliquer les réussites. 

Enfin, le CDDE devrait développer des di-
rectives pour les projets pour lesquels il
n’y a pas de suivi-évaluation rigoureux,
recommander à ses agences membres
d’encourager leur personnel à s’appro-
prier les nouvelles méthodologies et fi-
nancer la conception d’un guide pour
les concepteurs de projets de réforme de
l’environnement des affaires sur les tech-
niques d’évaluation des projets les plus
appropriées par type de réforme. ■
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